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ARTICLE 1 - OBJET DE L'APPEL D'OFFRES OUVERT

Le présent appel d'offres ouvert lancé par la Caisse d'Allocations Familiales de Seine-et-Marne – 30 Rue Rosa Bonheur 77000 LA ROCHETTE a pour objet LES PRESTATIONS DE NETTOYAGE DES LOCAUX, y compris la vitrerie, répartis en Seine-et-Marne.

Il s’agit d’un accord cadre à bons de commande, avec un lot unique, sans seuil mini, et avec un seuil maxi de 1 000 000 € HT
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Ce marché comporte une clause sociale.
Le titulaire s’engage à réaliser, pour l’exécution du présent marché, une action d’insertion, selon les modalités définies au CCAP n°06/26 article 8, qui permette l’accès ou le retour à l’emploi de personnes rencontrant des difficultés sociales ou professionnelles particulières.


ARTICLE 2 - CADRE REGLEMENTAIRE DE L'APPEL D'OFFRES

Cet appel d'offres s'inscrit dans le cadre réglementaire suivant :

· Code de la Sécurité Sociale (article L 124-4),
· Arrêté du 19 juillet 2018 portant réglementation sur les marchés des Organismes de Sécurité Sociale,
· Code de la commande publique 2018 (CCP 2019), comprenant l’ordonnance 2018-1074 du  26/11/2018 pour la partie législative et le décret 2018-1075 du 3/12/2018 pour la partie règlementaire,
· Arrêté du 30 mars 2021 portant approbation du Cahier des Clauses Administratives Générales des marchés publics de Fournitures courantes et de services (C.C.A.G.F.C.S.).

Le mode de passation retenu est l’Appel d’Offres Ouvert en application des articles R 2161-2 à R2161-5 du CCP 2019.


Code CPV : 90910000-9 - Services de nettoyage des locaux.
Code famille : 8110 – Nettoyage des locaux
                       5620 – consommables sanitaires.



ARTICLE 3 - CONTENU DU DOSSIER DE CONSULTATION DES ENTREPRISES

Le dossier de consultation des entreprises comprend les documents suivants :

· Le Règlement de la Consultation (RC) n° AOO 06/26,
· Le Cahier des Clauses Administratives Particulières (CCAP) n°AOO 06/26 et les Cahiers des Clauses Techniques Particulières (CCTP) n°AOO 06/26, et les annexes qui y sont rattachées, dont seuls les exemplaires originaux conservés par la CAF77 feront foi,
· L’acte d’Engagement n° AOO 06/26 (imprimé ATTRI1 joint et ses annexes « réponses ».)



ARTICLE 4 - MODIFICATION DE DETAIL AU DOSSIER DE CONSULTATION

La CAF77 se réserve le droit d'apporter au plus tard six jours avant la date limite fixée pour la remise des offres, des modifications de détail au dossier de consultation. Les candidats devront alors répondre sur la base du dossier modifié sans pouvoir élever aucune réclamation à ce sujet.



ARTICLE 5 - CONTENU ET PRESENTATION DES OFFRES

ATTENTION ! visite obligatoire des locaux


MARDI 4 AOUT 2026 à 10H00
Rendez- vous : 30 rue Rosa Bonheur à La Rochette 77000 

MARDI 4 AOUT  2026 à 13h00 
Rendez-vous : 1 Avenue de la République à Meaux 77100


Présence à confirmer au service « marchés publics » à l’adresse mail : 
AchatsMarches@caf77.caf.fr

Une attestation de présence sera remise lors de la visite. Elle sera à joindre à l’offre du candidat.


Les soumissionnaires auront à produire sous peine de rejet de l'offre, un dossier complet contenant :

Les éléments de candidature comprenant :

· Une lettre de candidature (formulaire Cerfa DC1 disponible sur le site du Ministère de l’Economie economie.gouv.fr),

ET

· Une déclaration du candidat (formulaire Cerfa DC2, disponible sur le site du Ministère de l’Economie economie.gouv.fr), (un DC2 par candidat en cas de groupement d’entreprises –co-traitance-),

OU

· Le formulaire DUME


· L’attestation d’assurance du candidat (ou de chacun des candidats en cas de groupement d’entreprises –co-traitance-),

· L’attestation de visite,

· Le pouvoir de la personne habilitée à engager l’entreprise.





Les éléments de l’offre comprenant :

· L'acte d'engagement (imprimé ATTRI 1) ainsi que ses annexes réponses complétées,

· Le mémoire technique permettant d’expliciter l’offre,

· Les fiches techniques

·  Des fournitures (consommables sanitaires)
·  Des matériels 
· Des produits utilisés (produits de nettoyage…).



ARTICLE 6 - CONDITIONS D'ENVOI OU DE REMISE DES OFFRES

Les plis devront être envoyés avant le :


VENDREDI 21 AOUT 2026 à 16 HEURES


Remise des offres sous forme dématérialisée OBLIGATOIRE et UNIQUEMENT

La présente consultation est disponible sur le site Accueil - Portail des marchés publics

Ce site est libre d’accès et permet les échanges des documents dans le cadre de la consultation. 
Les soumissionnaires auront la possibilité de :
· retirer le DCE dans son intégralité,
· poser des questions sur le DCE,
· répondre par voie électronique.
Afin de permettre au Pouvoir Adjudicateur d’établir de façon certaine une correspondance électronique éventuelle avec l’opérateur économique concerné, ce dernier s’identifiera clairement au moment du téléchargement du dossier de consultation des entreprises (indication du nom de la personne physique chargée du téléchargement ainsi que son adresse électronique). 
Le soumissionnaire devra se référer aux pré-requis techniques et aux conditions générales d’utilisation, disponibles sur le site. Dans le déroulement de la procédure, le soumissionnaire est donc lié par le présent règlement de consultation ainsi que par les conditions d’utilisation de la salle des marchés figurant sur le site.

FORMAT DES FICHIERS
Le soumissionnaire est invité à utiliser les formats suivants : 
Pdf, doc, ppt, xls, dwf.

ANTI-VIRUS
Tout fichier constitutif de la candidature ou de l’offre devra être traité préalablement par le soumissionnaire par un anti-virus. En effet, conformément au décret, la réception de tout fichier contenant un virus entraîne l’irrecevabilité de la candidature ou de l’offre.
Au moment de la commission d’ouverture des plis, la personne publique utilisera CORTEX anti-virus.
Si un virus est détecté, le pli sera considéré comme n’ayant pas été reçu, le soumissionnaire en sera averti grâce aux renseignements saisis lors de son identification.

DOUBLE ENVOI
Une candidature et une offre peuvent être transmises par voie électronique. Les candidats peuvent également transmettre une copie de sauvegarde, sur support papier ou sur support physique électronique, portant de manière clairement identifiable la mention « Copie de sauvegarde ».
La copie de sauvegarde devra parvenir à la Caf de Seine-et-Marne avant la date limite de remise des offres. Elle ne sera ouverte que dans les cas prévus à l'article 2 de l'arrêté du 22 mars 2019 relatif aux fonctionnalités et exigences minimales des profils d'acheteurs, modifié par l'arrêté du 14 avril 2023, notamment lorsqu'un programme informatique malveillant est détecté dans le pli électronique ou lorsque celui-ci n'a pu être ouvert dans les conditions prévues par cet arrêté.
Si la copie de sauvegarde n'est pas ouverte, elle est détruite par l'acheteur.

SIGNATURE DES DOCUMENTS
La candidature et l’offre envoyées sous forme électronique pourront être remises à l’aide d’un certificat de signature électronique.
Les signatures électroniques et les certificats émis par des autorités de certification sont admissibles devant les tribunaux et feront preuve des données et des faits qu’ils contiennent ainsi que des engagements qu’ils expriment.


Les frais d’accès au réseau et de recours à la signature électronique sont à la charge de chaque candidat.


VERIFICATION DU CERTIFICAT DE SIGNATURE ELECTRONIQUE
Les certificats de signature électronique utilisés seront vérifiés par un contrôle de leur appartenance au référentiel intersectoriel de sécurité et comparé à la liste établie par le Ministre Chargé de la Réforme de l’Etat.


Données personnelles

Il est précisé que les données nominatives collectées par les formulaires, avant les opérations de téléchargement des dossiers de consultation ou lors de l’opération de dépôt des plis, sont destinées à la CAF77. Elles servent à constituer le registre des retraits des dossiers de consultation et le registre des dépôts des offres et / ou candidatures, qui permettent au Pouvoir Adjudicateur de pouvoir communiquer avec les opérateurs économiques intéressés par la procédure de passation.

Le soumissionnaire est donc réputé avoir été informé que le Pouvoir Adjudicateur est le responsable du traitement des données ainsi collectées. Il doit donc exercer son droit d’accès, de modification et de suppression directement auprès du service compétent du Pouvoir Adjudicateur désigné ci-après :




Caisse d’Allocations Familiales de Seine et Marne
Service Marchés
77024 MELUN CEDEX

MENTIONS COMPLEMENTAIRES
1. Les avis d’appels publics à la concurrence en ligne sont consultables librement sans aucune contrainte d’identification. Ces avis ne sont pas officiels, seuls ceux du BOAMP et / ou du JOUE font foi en cas de discordance au niveau de leur contenu,
2. Le Pouvoir Adjudicateur s’engage sur l’intégrité des documents mis en ligne. Ces derniers sont disponibles imprimés sur papier et conservés dans les locaux du Service Marchés du Pouvoir Adjudicateur et sont les seuls faisant foi sous cette forme,



ARTICLE 7 – JUGEMENT DES OFFRES

Le jugement des offres sera effectué en fonction des critères suivants :

1 – Le prix : 40 points 
selon l’annexe réponse 1 «annexe tarifaire »

2 – les modalités d’intervention : 30 points
selon l’annexe réponse 2 « modalités d’intervention » 

3 – le développement durable pour 30 points
selon l’annexe réponse 3 « développement durable ».




ARTICLE 8 – ATTRIBUTION DU MARCHE

DOCUMENTS ADMINISTRATIFS :

Le candidat auquel il est envisagé d’attribuer le marché produira :

· Une attestation de fourniture de déclarations sociales datant de moins de 6 mois émanant de l’organisme de protection sociale (URSSAF)

· Une attestation sur l’honneur de dépôt auprès de l’administration fiscale, à la date de l’attestation, de l’ensemble des déclarations fiscales obligatoires

· Les attestations et certificats prouvant qu’il a satisfait à ses obligations fiscales au 31 décembre de l’année précédente 

· La liste nominative des travailleurs étrangers 


· Un kbis


Si le candidat pressenti ne peut produire ces certificats son offre sera rejetée.
Dans ce cas, l’élimination du candidat est prononcée par le Pouvoir Adjudicateur.

Le Pouvoir Adjudicateur présentera la même demande au candidat suivant dans le classement des offres.



ARTICLE 9 - DELAI DE VALIDITE DES OFFRES

Les soumissionnaires resteront engagés par leurs offres durant 120 jours décomptés à partir de la date limite de dépôt des offres.



ARTICLE 10 - CONSULTATION DU CAHIER DES CLAUSES ADMINISTRATIVES GENERALES

Le Cahier des Clauses Administratives Générales applicable aux marchés publics de fournitures courantes et services (C.C.A.G.F.C.S.) est consultable au service des marchés de la CAF77 ou sur le site legifrance.gouv



ARTICLE 11 - DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS

Des renseignements complémentaires pourront être obtenus auprès du service des marchés. Pour ce faire, toute question devra être posée sur le portail PLACE avant le :

VENDREDI 14 AOUT 2026 - 16h

Les réponses seront apportées sur le portail place et accessibles par tous les candidats avant le LUNDI 17 AOUT 2026 - 16h.

Les gestionnaires de marchés qui suivent ce dossier sont :


Madame Emmy MOKHTARI
E. Mail : emmy.mokhtari@caf77.caf.fr

Madame Michelle MOREAU
E. Mail : michelle.moreau@caf77.caf.fr



Les sociétés soumissionnaires indiqueront impérativement les coordonnées de la ou des personnes que la CAF77 pourra contacter pour le suivi du présent dossier d’appel d’offres.



ARTICLE 12 – VOIES DE RECOURS

La CAF 77 respectera un délai de 11 jours francs entre la transmission par télécopie de la notification de rejet aux candidats non retenus et la notification du marché au titulaire.

Conformément à l'article D211-10-2 du Code de l'organisation judiciaire crée par le décret n°2009-1455 du 27 novembre 2009, la juridiction compétente pour connaître les contestations relatives aux obligations de publicité et de mise en concurrence auxquelles sont soumis les contrats de droit privé relevant de la commande publique est le :

Tribunal Judiciaire de Paris
Parvis du tribunal judiciaire de Paris
75017 Paris 

L'introduction des voies de recours (référé précontractuel et référé contractuel) se fera donc auprès du Greffe de ce tribunal. 

Le décret n° 2009-1456 du 28 novembre 2009 relatif aux procédures de recours applicables aux contrats de la commande publique précise les conditions d'application de l'ordonnance n° 2009-515 du 07 mai 2009.
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